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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/49/2018/44

constatant la cessation définitive d’activité de l’officine sise 20 quai de la Fosse à NANTES (44000), 
exploitée par la SELAS « PFIARMACIE DE LA MARINE » en la personne de Monsieur Alain ROCHDI

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses article L.5125-22, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2018-3 
du 3 janvier 2018, et L.5125-38 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence régionale de santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté ARS-PDL-DG-2018-27 du 25 juin 2018, portant délégation de signature à Monsieur Pascal DUPERRAY, 
directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral du 19 avril 1942 autorisant la création d’une officine de pharmacie sise 20 quai de la Fosse à 
NANTES (44000) sous le n° 44#000165 ;

Vu l'avis favorable, en date du 1er mars 2018, délivré par l'agence régionale de santé Pays de la Loire à une opération 
de restructuration du réseau officinal devant entraîner la fermeture de l'officine sise 20 quai de la Fosse à NANTES 
(44000), avec restitution de licence et acquisition d'éléments du fonds de commerce par Madame Florence BODIC et 
Monsieur Teddy ROBERT, pharmaciens ;

Considérant la promesse de cession d’éléments de fonds de commerce signée le 28 juin 2018 entre d’une part 
Monsieur Alain ROCFIDI représentant la SELAS « PFIARMACIE DE LA MARINE » sise 20 quai de la Fosse à NANTES 
(44000), et d’autre part Madame Florence BODIC, pharmacien représentant la SARL PHARMACIE BODIC sise 1 place 
René Bouhier à NANTES (44000) et Monsieur Teddy ROBERT pharmacien représentant la SELARL PHARMACIE 
ROBERT, sise place Royale à NANTES (44000) ;

Considérant la demande, en date du 03 juillet 2018, présentée par Monsieur Alain ROCHDI, pharmacien titulaire de la 
licence n° 44#000165, informant de la fermeture définitive depuis le 28 juin 2018 à minuit, de son officine de pharmacie 
sise 20 quai de la Fosse à NANTES (44000) ;

ARTICLE 1er : La cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie exploitée par la SELAS « PHARMACIE DE LA 
MARINE », dont Monsieur Alain ROCHDI est titulaire, sise 20 quai de la Fosse à NANTES (44000) est enregistrée à 
compter du 28 juin 2018 à minuit.

La licence n° 44#000165 est caduque à cette date.

ARTICLE 2 : La licence de l’officine de pharmacie n° 44#000165 doit être remise, par Monsieur Alain ROCHDI, au 
Directeur général de l’agence régionale de santé des Pays de Loire.

ARTICLE 3 : Le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux sera modifié en conséquence.

ARRETE :
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ARTICLE 4 : Cet arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois :

- d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS, Pays de la Loire, 
CS 56233, 44262 NANTES cedex 2) ;

- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des solidarités et de la santé (14 avenue Duquesne
75350 PARIS 07 SP) ;

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6 allée de l’Ile Gloriette -
44041 NANTES CEDEX 01).

Le délai de recours prend effet :

- pour l’intéressé, à compter de la date de notification du présent arrêté ;
- pour les tiers, à compter de la date de publication du présent arrêté.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la Préfecture 
de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 2 0 JUIL. 2018
P/ Le Directeur Général de l'Agence Régionale de 
Santé des Pays de Loire, et par délégation,
La Directrice adjointe de l’offre de santé et en 
faveur de l’autonomie,

Patricia ON



ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/50/2018/44

portant abrogation de l’autorisation de commerce électronique de médicaments à partir 
du site internet créé par l’officine « Pharmacie de la Croix Jeannette » 

sise Centre commercial de la Croix Jeannette à BOUGUENAIS (44340)

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-33 et suivants et R. 5125-70 et suivants ;

Vu l’ordonnance n° 2012-1427 du 19 décembre 2012 relative au renforcement de la sécurité de la chaîne 
d'approvisionnement des médicaments, à l'encadrement de la vente de médicaments sur internet et à la lutte contre la 
falsification de médicaments ;

Vu le décret n° 2012-1562 du 31 décembre 2012 relatif au renforcement de la sécurité de la chaîne 
d’approvisionnement des médicaments et à l’encadrement de la vente de médicaments sur internet ;

Vu l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de dispensation des médicaments dans les pharmacies 
d'officine, les pharmacies mutualistes et les pharmacies de secours minières, mentionnées à l'article L. 5121-5 du 
code de la santé publique ;

Vu l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux sites internet de commerce 
électronique de médicaments prévues à l'article L. 5125-39 du code de la santé publique ;

Vu l'arrêté du 20 avril 2015 constatant l'entrée en vigueur des dispositions des articles R. 5125-70 et R. 5125-74 du 
code de la santé publique relatives au logo commun devant figurer sur les sites internet de commerce électronique de 
médicaments ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de Directeur 
général de l'Agence régionale de santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2018/27 du 25 juin 2018, portant délégation de signature à M. Pascal DUPERRAY, 
directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Considérant l’arrêté n° ARS-PDL/DAS/DASP/137/2013/44 en date du 18 avril 2013, ayant autorisé la 
SELARL Pharmacie de la Croix Jeannette à créer un site internet de commerce électronique de médicaments 
www.medicamentenligne.fr, adossé à l’officine de pharmacie que Madame Michèle MONIN exploite sous la licence 
n° 44#000607, sise Centre commercial de la Croix Jeannette à BOUGUENAIS (44340) ;

Considérant le courrier en date du 25 juin 2018, par lequel, Madame Michèle MONIN, pharmacien titulaire de l’officine 
susmentionnée, déclare la cessation d'exploitation de son site internet www.medicamentenligne.fr depuis le 
15 juin 2018 et sollicite l’abrogation de l’autorisation de commerce électronique de médicaments afférente ;
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ARRETE :

ARTICLE 1er : Est constatée la cessation d’exploitation, depuis le 15 juin 2018, du site internet de commerce 
électronique de médicaments www.medicamentenligne.fr, adossé à l’officine de pharmacie sise Centre commercial de 
la Croix Jeannette à BOUGUENAIS (44340).

ARTICLE 2 : L’arrêté n° ARS-PDL/DAS/DASP/137/2013/44 en date du 18 avril 2013 est abrogé.

ARTICLE 3 : Cet arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois :

- d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS, Pays de la Loire, 
CS 56233, 44262 NANTES cedex 2) ;

- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités et de la Santé (14 avenue Duquesne 75350 PARIS 07 
SP);

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6 allée de l’Ile Gloriette - 44041 NANTES 
CEDEX 01).

Le délai de recours prend effet, pour l’intéressé, à compter de la date de notification du présent arrêté, et pour les 
tiers, à compter de la date de publication du présent arrêté. Ces recours ne suspendent pas l’application de la 
présente décision.

ARTICLE 4 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 2 „ JU|L 2018

P/ Le Directeur Général de l'Agence Régionale de 
Santé Pays de Loire,
La Directrice adjointe de l’offre de santé et en faveur

http://www.medicamentenligne.fr


ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/51/2018/72

portant sur la demande de licence de transfert de la Pharmacie sise au 5 rue des Sorbiers à 
ARÇONNAY vers le 1 place du 8 mai 1945 de la même commune exploitée par la 

SELARL PHARMACIE D ARÇONNAY représentée par Madame Pascale GOUGAUD

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 à L5125-14 et R. 5125-1 à R. 5125-12 ;

Vu l’ordonnance n° 2018-3 du 03 janvier 2018 relative à l'adaptation des conditions de création, transfert, 
regroupement et cession des officines de pharmacie, et notamment son article 5 ;

Vu l’arrêté ministériel du 21 mars 2000 fixant la liste des pièces justificatives pouvant être jointes à une demande de 
création, de transfert ou de regroupement d’officine de pharmacie ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence régionale de santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL-DG-2018-27 du 25 juin 2018, portant délégation de signature à M. Pascal DUPERRAY, 
directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu le courrier de demande d’avis adressé à l’Union Nationale des Pharmacies de France le 27 avril 2018, dont l’avis 
est réputé rendu conformément à l’article R5125-2 du code de santé publique ;

Vu l’avis l’Union Syndicale des Pharmaciens de la Sarthe en date du 18 juin 2018 ;

Vu le courrier de demande d’avis adressé à la Chambre Syndicale des Pharmaciens de la Sarthe le 02 mai 2018, dont 
l’avis est réputé rendu conformément à l’article R5125-2 du code de santé publique ;

Vu le courrier de demande d’avis adressé à Monsieur le Préfet de la Sarthe le 25 avril 2018, dont l’avis est réputé 
rendu conformément à l’article R5125-2 du code de santé publique ;

Vu l’avis du Conseil Régional de l'Ordre des Pharmaciens en date du 24 mai 2018 ;

Considérant la demande présentée au nom de la SELARL PHARMACIE D’ ARÇONNAY par son représentant légal 
Madame Pascale GOUGAUD, pharmacien, tendant au transfert de l’officine sise au 5 rue des Sorbiers vers le 1 Place 
du 8 mai 1945 à ARÇONNAY (72610), demande enregistrée au vu de l’état complet du dossier, en date du 
05 avril 2018 ;

Considérant que la demande d’autorisation de transfert, enregistrée le 05 avril 2018, demeure soumise aux 
dispositions du code de la santé publique dans leur rédaction antérieure à la date de publication des décrets pris pour 
l’application de l’ordonnance n° 2018-3 susvisée, à l’exception des dispositions de ladite ordonnance dont l’application 
est immédiate ;

Considérant que le transfert sollicité ne modifiera pas l’approvisionnement de la population en 
médicaments conformément à l’article L.5125-3 du Code de la Santé Publique ;

Considérant que le local proposé est conforme aux conditions minimales d’installation prévues aux articles R5125-9 et 
R5125-10 du Code de la Santé Publique ;
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Considérant que le transfert de l’officine de pharmacie s’effectue conformément à l'article L. 5125-3 du code de la 
santé publique, au sein de la même commune d’ARÇONNAY (72610) et qu’ainsi la condition prévue à l’article 
L.5125-14 du code de la santé publique est remplie ;

ARRETE :

ARTICLE 1er : La demande de licence, présentée au nom de la SELARL PHARMACIE D’ ARÇONNAY par 
Madame Pascale GOUGAUD, pharmacien, en vue d’être autorisée à transférer l'officine de pharmacie sise au 5 rue 
des Sorbiers vers le 1 place du 8 Mai 1945 à ARÇONNAY (72610), est acceptée.

ARTICLE 2 : Une licence enregistrée sous le n° 72#000446 est délivrée à Madame Pascale GOUGAUD, représentant 
la SELARL PHARMACIE D’ ARÇONNAY, pour le nouvel emplacement de l’officine de pharmacie.

ARTICLE 3 : L’officine doit être effectivement ouverte au public, au plus tard, à l’issue d’un délai d’un an qui court à 
partir du jour de la notification du présent arrêté, sauf prolongation en cas de force majeure.

ARTICLE 4 : L’arrêté préfectoral en date du 19 mai 1978 sera abrogé, dès l'ouverture de la nouvelle officine au public.

ARTICLE 5 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence qui doit être remise au Directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, par son dernier titulaire ou par ses héritiers.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 8 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 2 0 JUIL, 2018
P/ le Directeur Général de l'Agence Régionale de 
Santé des Pays de Loire,
La Directrice adjointe de l’offre de santé et en faveur



ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/52/2018/53
portant modification de l’arrêté ayant autorisé le regroupement de deux officines de pharmacie à MAYENNE (53100)

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 à L5125-14 et R. 5125-1 à R. 5125-12 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence régionale de santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2018/27 du 25 juin 2018, portant délégation de signature à M. Pascal DUPERRAY, 
directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Considérant l’arrêté ARS-PDL/DOSA/ASP/40/2018/53 en date du 22 juin 2018, autorisant le regroupement des 
officines sises 18 rue de Sergent Louvrier et 21 rue Aristide Briand à MAYENNE (53100) vers le 19 place de l’Europe, 
rue du Fauconnier dans cette commune en octroyant la licence n0 72#000245 à l’officine issue de ce regroupement ;

Considérant la demande en date du 05 juillet 2018 présentée par Mesdames AUBERT, ROULLAND et RUEL- 
MERCIER tendant à la modification de la licence n° 72#000245 afin de prendre en compte le changement de 
dénomination de l’officine de pharmacie qu’elles exploitent à MAYENNE (53100) ;

ARTICLE 1er : L’arrêté ARS-PDL/DOSA/ASP/40/2018/53 en date du 22 juin 2018 est modifié comme suit: les 
termes « SELARL « Pharmacie du Pays de Mayenne » » sont remplacés, chaque fois qu’ils apparaissent, par les 
termes « SELARL « PHARMACIE DU POLE » ».

Le reste de l’arrêté est sans changement.

ARTICLE 2 : Le fichier National des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.
Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.
Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 4 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire

ARRETE :

Fait à Nantes, le 2 0 M. 2018

P/ le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Pays de la Loire,
La directrice adjointe de l’offre de santé et en 
faveur de raut^""""1"

Patricia SALO

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2
Tél. 02 49 10 40 00 - www.ars.paysdelaloire.sante.fr
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/53/2018/44
portant modification de l’arrêté ayant autorisé le transfert d’une officine de pharmacie à NANTES (44100)

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 à L5125-14 et R. 5125-1 à R. 5125-12 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence régionale de santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2018/27 du 25 juin 2018, portant délégation de signature à M. Pascal DUPERRAY, 
directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Considérant l’arrêté ARS-PDL/DOSA/ASP/38/2018/44 en date du 05 juin 2018, autorisant le transfert de l’officine sise 
10 rue du Doubs à NANTES (44100) vers le 15 boulevard Jean Moulin dans cette commune en octroyant la licence 
n° 44#000793 à l’officine issue de ce transfert ;

Considérant la demande en date du 13 juillet 2018 présentée par Madame Marie-Christine PRISSET-PANOUZE 
tendant à la modification pour erreur matérielle de l’arrêté ARS-PDL/DOSA/ASP/38/2018/44 en date du 05 juin 2018, 
autorisant le transfert de son officine à NANTES (44100) ;

• ARTICLE 1er: L’arrêté ARS-PDL/DOSA/ASP/38/2018/44 en date du 05 juin 2018 est modifié comme suit: les 
termes « 15 boulevard Jean Moulin » » sont remplacés, chaque fois qu’ils apparaissent, par les termes « 15 bis
boulevard Jean Moulin ».

Le reste de l’arrêté est sans changement.

ARTICLE 2 : Le fichier National des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.
Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.
Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 4 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

ARRETE :

Fait à Nantes, le 2 o juil ZÛM
P/ Le Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Pays de la Loire,
La directrice adjointe de l’offre de santé et en 
faveu' 'J~ "~ l-------

Patricia^

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2
Tél. 02 49 10 40 00 - www.ars.paysdelaloire.sante.fr

http://www.ars.paysdelaloire.sante.fr




ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/54/2018/44

Portant autorisation de dispensation à domicile d’oxygène à usage médical par la SAS IXAIR 
depuis un site de rattachement situé ZA de Bel Air, rue de la Gautronnière au CELLIER (44850)

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment l’article L.4211-5 ;

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;

Vu l’arrêté ministériel du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage 
médical, entré en vigueur le 22 juillet 2016 ;

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ;

Vu le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de l'intervention de la 
loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence régionale de santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL-DG-2018-27 du 25 juin 2018, portant délégation de signature à 
Monsieur Pascal DUPERRAY, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses 
collaborateurs ;

Vu l’avis du Conseil central de la Section D de l'Ordre National des Pharmaciens en date du 16 janvier 2018 ;

Considérant la demande, enregistrée au vu de l’état complet du dossier le 03 octobre 2017, présentée par la SAS 
IXAIR ayant son siège social Parc d’activité de La Colombe 40 rue de la Hervière à LA COLOMBE (50800), en vue 
d’obtenir l'autorisation de dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical depuis un site de rattachement implanté 
ZA de Bel Air, rue de la Gautronnière au CELLIER (44850) ;

Considérant le courrier en date du 31 janvier 2018 informant la SAS IXAIR de l’interruption du délai d’instruction de sa 
demande ;

Considérant les éléments complémentaires fournis par la SAS IXAIR les 20 février et 3 avril 2018 ;

Considérant le courrier en date du 6 avril 2018 informant la SAS IXAIR de la reprise de l’instruction de sa demande 
d’autorisation, pour un nouveau délai courant à compter du 3 avril 2018 ;

Considérant que les conditions techniques de fonctionnement sont satisfaisantes et permettent d'autoriser l'activité 
demandée suite au rapport d'inspection établi le 13 juillet 2018 par un Pharmacien Inspecteur de Santé Publique de 
l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire et tenant compte des observations de la structure en date du

ARTICLE 1er : La SAS IXAIR, structure dispensatrice ayant son siège social Parc d’activité de La Colombe, 40 rue de 
la Hervière à LA COLOMBE (50800), inscrite au fichier national des établissements sanitaires et sociaux sous le 
numéro FINESS EJ 50 002 319 7, est autorisée à dispenser de l’oxygène à usage médical depuis un site de 
rattachement sis ZA de Bel Air, rue de la Gautronnière au CELLIER (44850).

25 juin 2018 ;

ARRETE

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2
Tél. 02 49 10 40 00 - www.ars.paysdelaloire.sante.fr
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Ce site de rattachement est inscrit au fichier national des établissements sanitaires et sociaux sous le numéro
FINESS ET 44 005 581 2.

L’autorisation est octroyée pour l’aire géographique suivante, telle que précisée par la SAS IXAIR dans sa réponse du 
25 juin 2018 au rapport d’inspection établi le 13 juillet 2018, permettant une intervention au domicile des patients, à 
partir du site de rattachement du CELLIER (44850), dans un délai maximum de trois heures de route, en conditions 
usuelles de circulation :

la région Pays de la Loire ;

en région Centre-Val de Loire : le département d'Indre et Loire ; 

en région Bretagne : les départements du Morbihan et de I’ llle-et-Villaine.

ARTICLE 2 : La SAS IXAIR devra informer l’Agence régionale de santé Pays de la Loire et le Conseil central de la 
section D de l’Ordre des pharmaciens de la date de début d'exploitation effective de l’activité de dispensation à 
domicile d’oxygène à usage médical depuis ie site de rattachement sis ZA de Bel Air, rue de la Gautronnière au 
CELLIER (44850).

ARTICLE 3 : Toute modification substantielle, concernant l’agencement des locaux où se déroule l’activité liée à la 
dispensation de l’oxygène à usage médical sur le site de rattachement et/ou l'installation d’un site de stockage 
annexe, doit faire l’objet d’une autorisation préalable par le Directeur général de l’Agence régionale de santé. Toute 
autre modification qui affecterait les éléments sur la base desquels l’autorisation a été délivrée doit faire préalablement 
l’objet d’une déclaration au Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire.

ARTICLE 4 : Les activités de ce site doivent être réalisées en conformité avec les dispositions de l’arrêté du 
16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical.
Toute infraction à ces dispositions pourra entraîner la suspension ou la suppression de la présente autorisation.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 6 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 2 0 JUIL 2010
Pour le Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé des Pays de Loire,
La Directrice adjointe de l'offre de santé et en faveur 
de l'autonomie,

Patricia SA
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Direction de l’Offre de Soins et en faveur de l’Autonomie

Avis de la commission d’information et deselection 
d’appel a projet medico-social

SEANCE DU 12 JUILLET 2018

Dans le cadre de la mise en œuvre du Programme Régional d’accès aux soins (PRAPS), déclinaison de son Projet 
régional de santé (PRS), l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire a lancé un appel à projet relatif à la 
création de 8 lits halte soins santé (LHSS) dans le département du Maine-et-Loire, publié le 9 mars 2018 au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de région.

Un dossier a été déposé dans le délai imparti par l’Association Montjoie.

En application de l’article R.313-6-2 du code l’action sociale et des familles, la commission d’information et de 
sélection d’appel à projet médico-social, réunie le 12 juillet 2018, a émis, à la majorité des membres ayant voix 
délibérative, un avis favorable, sous réserve de la production d'éléments complémentaires préalablement à la 
décision d’autorisation.

Le présent avis consultatif fera l’objet d’une publication au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture des 
Pays de la Loire ainsi que sur le site internet de l’ARS des Pays de Loire.

FAIT A NANTES, le 2 3 JUIL 2018
La présidente de la commission de sélection d’appel à projet,

Direction de l’Offre de Soins et en faveur de l’Autonomie de l’ARS Pays de la Loire

17 boulevard Gaston Doumergue- CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2 
Téll. 02 49 M 40 QO
www.pays-de-la-loire.sante.ars.sante.fr

http://www.pays-de-la-loire.sante.ars.sante.fr


N° ARS-PDL/DOSA/é=5/2018/49

ARRÊTÉ

portant autorisation de modification de la pharmacie à usage intérieur 
du Centre Hospitalier Universitaire d’Angers pour la réalisation de préparations hospitalières 

visant la préparation de la crème au sirolimus pour le compte du 
Centre Hospitalier Universitaire de Nantes

La directrice générale de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L 4211-1, L 5126-1, L 5126-3, L 5126-5, L 5126-7, R 
5126-3, R 5126-5, R 5126-8 et R 5126-15 à R 5126-20,

VU la demande d'autorisation présentée le 04 juillet 2018 formée par le Centre Hospitalier Universitaire 
d'Angers tendant à obtenir la modification de la pharmacie à usage intérieur unique de l’établissement afin de 
réaliser des préparations hospitalières visant la préparation de la crème au sirolimus dosée à 0.25 % et 0.1 %, 
pour le compte de patients du Centre Hospitalier Universitaire de Nantes,

VU la convention de coopération signée entre le Centre Hospitalier Universitaire d’Angers et le Centre 
Hospitalier Universitaire de Nantes, en date du 24 mai 2018,

VU le rapport du pharmacien inspecteur de santé publique,

CONSIDERANT que la convention susvisée doit faire l’objet d’une mise à jour résultant des remarques et 
observations formulées dans le rapport du pharmacien inspecteur,

Arrête

Article 1er : L’autorisation est accordée à la pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier Universitaire 
d’Angers de réaliser des préparations hospitalières visant la préparation de la crème au sirolimus dosée à 0.25 
% et 0.1 %, pour le compte de patients du Centre Hospitalier Universitaire de Nantes.

Article 2 : L’autorisation est accordée pour une durée maximale de cinq ans.

Article 3 : Cet arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois :
d’un recours gracieux auprès de la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS, Pays de 
la Loire, CS 56233, 44262 NANTES Cedex 2) ;
d’un recours hiérarchique auprès de la Ministre des Affaires sociales, de la Santé et des Droits des 
femmes (14, avenue Duquesne 75350 PARIS 07 SP) ;
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6, allée de Nie Gloriette - 44041 
NANTES cedex 01).

Le délai de recours prend effet :
pour l'intéressé, à compter de la date de notification du présent arrêté ; 
pour les tiers, à compter de la date de publication du présent arrêté.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.
.../...

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
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Article 4 : Le directeur de l’offre de soins et en faveur de l’autonomie de l'Agence régionale de santé des Pays 
de la Loire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de Région.

Fait à Nantes
Le 2 3 JUIL. 2018
P/Le directeur de l'offre de santé et en faveur 
de de l'autonomie 
Pierre-EmmanueTCARCHC

Inspecteur hqps 
et sociale, eri ch

crasse de l’action sanitaire 
rge des autorisations sanitaires
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ARS-PDL/DOS A/é3-T/2018/49

DECISION

Accordant, au Centre Hospitalier Universitaire d’Angers, l’autorisation de remplacer une gamma- 
caméra hybride dans le service de médecine nucléaire et biophysique

Le Directeur général de l'Agence régionale de santé des Pays de la Loire

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L 6122-1 à L 6122-20, R 6122-23 à R 6122-44 et D 
6122-38,

VU l'arrêté ARS/PDL/DG/2018/40 en date du 18 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé des 
Pays de la Loire,

VU l’arrêté n° ARS-PDL/DOSA/290/2018/44 du Directeur général de l'Agence régionale de santé des Pays de 
la Loire en date du 07 mai 2018, renouvelant à compter du 1er mars 2019, pour une durée de sept ans, 
l’autorisation accordée le 29 mars 2005 au Centre Hospitalier Universitaire d’Angers, pour l’exploitation d'une 
gamma-caméra GENERAL ELECTRIC type VENTRI dans le service de médecine nucléaire et biophysique sur 
le site de l’établissement, 4, rue Larrey à Angers.

VU la demande formulée par le Centre Hospitalier Universitaire d’Angers en vue d’obtenir le remplacement de 
la gamma-caméra GENERAL ELECTRIC type VENTRI dans le service de médecine nucléaire et biophysique 
sur le site de l’établissement, 4, rue Larrey à Angers par une nouvelle gamma-caméra,

VU l’avis du médecin conseil de l’Agence régionale de santé,

CONSIDERANT que le projet répond aux besoins de la population identifiés par le schéma régional 
d’organisation des soins du projet régional de santé,

CONSIDERANT que conformément aux articles D 6122-38 et R 6122-39 du code de la santé publique nouvelle 
gamma-caméra sera de même nature et d’une même utilisation clinique que l’appareil déjà installé et ne 
modifie donc pas l’autorisation en cours,

CONSIDERANT que les conditions techniques de fonctionnement proposées sont satisfaisantes,

Décide

Article 1 : L’autorisation est accordée au Centre Hospitalier Universitaire d’Angers de remplacer la gamma- 
caméra GENERAL ELECTRIC type VENTRI dans le service de médecine nucléaire et biophysique sur le site 
de l’établissement, 4, rue Larrey à Angers par une nouvelle gamma-caméra.

Cette autorisation est subordonnée à la mise hors service de l'appareil actuel pour une utilisation diagnostique.

Article 2 : La durée de validité de l’autorisation du nouvel appareil ne sera pas modifiée par rapport à la 
gamma-caméra déjà installée, soit le 28 février 2026. Elle prendra effet à compter de la réception de la 
déclaration, prévue à l’article R 6122-37 du code de la santé publique, de début de mise en oeuvre du nouvel 
appareil.
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Article 3 : Cet arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois :
d’un recours gracieux auprès de la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS, Pays de 
la Loire, CS 56233, 44262 NANTES Cedex 2) ;
d’un recours hiérarchique auprès de la Ministre des Affaires sociales, de la Santé et des Droits des 
femmes (14, avenue Duquesne 75350 PARIS 07 SP) ;
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6, allée de l’Ile Gloriette - 44041 
NANTES cedex 01).

Le délai de recours prend effet :
pour l’intéressé, à compter de la date de notification du présent arrêté ; 
pour les tiers, à compter de la date de publication du présent arrêté.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

Article 4 : Le directeur de l’offre de soins et en faveur de l’autonomie de l'Agence régionale de santé des Pays 
de la Loire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de Région.

Fait à Nantes
Le 2 JUIL 2018
P/Le directeur de l'offre de santé et en faveur de 
de l'autonomie



ARS-PDL/DOSA/£5672018/44

Décision

portant autorisation de lieux de recherches impliquant la personne humaine au CHU de Nantes 

La directrice générale de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L 1121-3, L 1121-13 et R 1121-10 et suivants

VU l’arrêté ministériel du 12 mai 2009 fixant les conditions mentionnées à l'article R.1121-11 devant figurer 
dans la demande d'autorisation des lieux de recherches impliquant la personne humaine prévues à l'article L 
1121-13 du code de la santé publique,

VU l’arrêté ministériel du 6 mai 2011 modifiant l'arrêté du 29 septembre 2010 fixant les conditions 
d'aménagement, d'équipement, d'entretien et de fonctionnement ainsi que les qualifications nécessaires du 
personnel intervenant dans les lieux de recherches impliquant la personne humaine devant faire l'objet d'une 
autorisation selon l'article L-1121-13 du code de la santé publique,

VU la décision ARS-PDL/DAS/DASH/054/2011/44 du 28 juillet 2011 modifiée par la décision ARS- 
PDL/DAS/DASH/3984/2012/44 en date du 20 juin 2012, ARS-PDL/DAS/DASH/71/2012/44 en date du 19 
octobre 2012, ARS-PDL/DAS/ASR/27/2014/44 en date du 09 avril 2014, ARS-PDL/DAS/ASR/548/2016/44 en 
date du 09 août 2016 et ARS-PDL/DAS/ASR/120/2017/44 en date du 10 février 2017 portant autorisation des 
lieux de recherches impliquant la personne humaine du centre hospitalier universitaire de Nantes,

VU le courrier du centre hospitalier universitaire de Nantes en date du 15 juillet 2018 demandant la modification 
de la décision ARS-PDL/DAS/ASR/120/2017/44 du 10 février 2017 autorisant les lieux de recherches 
impliquant la personne humaine du centre hospitalier universitaire de Nantes pour adjoindre dans son annexe 
la nouvelle dénomination des lieux de recherches impliquant la personne humaine de l’établissement,

CONSIDERANT que la modification demandée proposée par l'établissement ne modifie pas l'organisation et 
satisfait aux conditions d'aménagement, d'équipements, de fonctionnement ou d’entretien et que le personnel a 
les qualifications requises,

Décide

Article 1er : L'annexe de la décision ARS-PDL/DAS/ASR/120/2017/44 en date du 10 février 2017 portant 
autorisation des lieux de recherches impliquant la personne humaine du centre hospitalier universitaire de 
Nantes est modifiée.

Article 2 : L'autorisation de lieux de recherches impliquant la personne humaine mentionnée à l'article L 1121- 
3 du code de la santé publique est accordée au centre hospitalier universitaire de Nantes pour les services 
figurant en annexe et situés sur les sites de l'Hôtel-Dieu-Hôpital Mère-Enfant, place Alexis Ricordeau à Nantes, 
de l'Hôpital G.et R. Laennec, boulevard Jacques Monod à Saint-Herblain, de l'Hôpital Saint-Jacques, 85,rue 
Saint-Jacques à Nantes et de l’Hôpital Bellier, rue Pierre et Marie Curie à Nantes, lieux placés sous la 
responsabilité de Monsieur Philippe SUDREAU, directeur général du centre hospitalier universitaire.

.../...

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2
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Article 3 : Cette autorisation concerne les recherches impliquant la personne humaine figurant dans l’annexe 
ci-après. Les recherches concernées ne peuvent être mises en œuvre qu'après l'avis favorable du comité de 
protection des personnes mentionné à l'article L.1123-12 du code de la santé publique et autorisation de 
l'Agence Française de Sécurité Sanitaire des Produits de Santé.

Article 4 : La présente autorisation est délivrée pour une durée de trois ans à compter du 10 février 2017. Si 
aucune recherche n'est entreprise dans les deux ans suivant la délivrance de la présente autorisation, cette 
dernière devient caduque.

Article 5 : Cet arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois :
d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de santé (ARS, Pays de la 
Loire, CS 56233, 44262 NANTES Cedex 2) ;
d’un recours hiérarchique auprès de la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des 
femmes (14, avenue Duquesne 75350 PARIS 07 SP) ;
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6, ailée de l’Ile Gloriette - 44041 
NANTES cedex 01).

Le délai de recours prend effet :
pour l’intéressé, à compter de la date de notification du présent arrêté ; 
pour les tiers, à compter de la date de publication du présent arrêté.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

Article 6 : Le directeur de l’offre de soins et en faveur de l’autonomie de l'Agence régionale de santé des Pays 
de la Loire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de Région.

Fait à Nantes

le 2 5 JUIL. 2018

P/Le directeur de l'offre de santé et en faveur de
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• > Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire

Annexe

Liste des services du CHU de Nantes autorisés en tant que lieux de recherches impliquant la personne 
humaine au titre à l'article 1121-13 du code de la santé publique,

SERVICES

Hépato-Gastro-Entérologie et Assistance Nutritionnelle

Clinique chirurgicale digestive et endocrinienne

Clinique Urologique

Néphrologue-Immunologie

Onco-dermatologie

Dermatologie

Hématologie Clinique

Endocrinologie

Pneumologie

Chirurgie Vasculaire

Cardiologie -Clinique cardiologique et des maladies vasculaires

Chirurgie Thoracique et cardio Vasculaire (CTVC)

Neurologie

Laboratoire de physiologie des explorations fonctionnelles

Maladies Infectieuses et Tropicales

Médecine Interne et médecine vasculaire

Anesthésie et réanimation chirurgicale (Hôtel Dieu)
Odontologie Restauratrice et Chirurgicale
Odontologie Consen/atrice et Pédiatrique
Chirurgie Maxillo-Faciale et Stomatologie

Oto-Rhino-Laryngologie

Brûlés et Chirurgie plastique

Ophtalmologie

Oncologie pédiatrique

Clinique Médicale Pédiatrique

Gynécologie-Obstétrique

Réanimation pédiatrique et néonatale - Néonatalogie

Médecine Nucléaire

Radiologie Imagerie Médicale HOTEL DIEU

Radiologie Imagerie Médicale HOPITAL LAENNEC

Radiologie Imagerie Médicale HOPITAL MERE-ENFANT
Laboratoire d’hématologie biologique - Centre Régional de Traitement de l'Hémophilie 
(CRTH)
Addictologie et Psy de liaison

Soins de suite - Réadaptation -Hôpital Bellier

Médecine gériatrique aigue

Centre ambulatoire nantais de gérontologie clinique

MFR neurologie
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PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE

Direction interrégionale de la mer
Nord Atlantique-Manche Ouest

AVIS n° 18/2018

Avis relatif à des cotisations professionnelles obligatoires dues par tout ou partie des membres des profes -
sions de la conchyliculture au profit du comité régional de la conchyliculture des Pays de la Loire, pour l'an -
née 2018.

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
Officier de la légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du mérite

Le 8 janvier 2018, le comité régional de la conchyliculture des Pays de la Loire a adopté les délibérations n° 
2018.01.08-2a et 2018.01.08-2b relatives à des cotisations professionnelles obligatoires dues par tout ou par -
tie des membres des professions de la conchyliculture des Pays de la Loire, à son profit pour l'année 2018.

En application des articles L.912-16 et R.912-120 du code rural et de la pêche maritime, ces délibérations  
font l’objet du présent avis publié au recueil des actes administratifs (RAA) de la préfecture de la région  
Pays de la Loire.
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Ampliations :
Ministère de l’agriculture et de l’alimentation (direction des pêches maritimes et de l'aquaculture, sous-direction de l'aquaculture et  
de l'économie des pêches)

Préfecture de la région Pays de la Loire (secrétariat général pour les affaires régionales)

Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest (directeurs-adjoints ; division pêche et aquaculture ; secrétariat : 
enregistrement et affichage)

Direction départementale des territoires et de la mer-délégation à la mer et au littoral de la Loire-Atlantique

Direction départementale des territoires et de la mer-délégation à la mer et au littoral de la Vendée

Comité régional de la conchyliculture des Pays de la Loire

Préfecture de la région Pays de la Loire (secrétariat général pour les affaires régionales, direction administrative et financière, bureau  
des coordinations) pour publication du présent avis au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire
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